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1 Section 6 of New Brunswick Regulation 2008-113
under the Gaming Control Act is amended

1 L’article 6 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2008-113 pris en vertu de la Loi sur la ré‐
glementation des jeux est modifié

(a) in subparagraph (2)(b)(i) by striking out “25”
and substituting “75”;

a) au sous-alinéa (2)b)(i), par la suppression de
« vingt-cinq » et son remplacement par « soixante-
quinze »;

(b) in paragraph (3)(a) by striking out “25” and
substituting “75”.

b) à l’alinéa (3)a), par la suppression de « vingt-
cinq » et son remplacement par « soixante-quinze ».

2 Subparagraph 9.1(b)(i) of the Regulation is
amended by striking out “25” and substituting “75”.

2 Le sous-alinéa 9.1b)(i) du Règlement est modifié
par la suppression de « vingt-cinq » et son remplace‐
ment par « soixante-quinze ».
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